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ON S'ABONNE A SAUMUR ,
Au bureau, place <iu Marché-Noir, et chez

MM. GAULTIER, J AVAUD, M ILOK , et M,U

N IVKRLET , libraires;

A PABIS.
A l'Office de Publicité Départemantale et

Etrnngëre, LAFFITE-BULI.IER el C", place ri 9
la Bourse. 8. et à la Publicité Départementale,
Isid. FO.X'TAI.NK, rue de 'ïrevise, 21.

Gare de Sanmnr (Service d'été , 13 mal.)
Départs de Saumur pour Paris.

9 heures 50 aiiuut. mat. Express.
11 _ 49 — matin, Omnibus.

5 — 11 — soir, Omnibus.
0 •— 52 — — Poste.

Départs de Saumur pour Tours.

3 heures 02 minut. malin , Omnib. -Mixte.
7 — 52 minut. matin, Omnibus.

Départs de Saumur pour Nantes.

7 heures 10 minut. soir, Omnibus.
4 — 35 — — Express.
3 _ 50 — matin, Poste.
9 — 04 — — Omnibus.

Départ de Saumur pour Angers.

1 heare 03 minutes soir, Omnibus.

PRIX DES ABONNEMENTS.
Un an, Saumur. 18 f. n PoJfe.24f. »
Six mois, — 10 » — 18 »
Trois mois, — 5 25 — 7 50

L'abonnement continue jusqu'à réception
d'un aviscontraire. — Les abonnements de-

mandés, acceptés, ou continués, sans indi-
cation de temps ou de termes seronteemptél
de droit pour une année.

CHRONIQUE POLITIQUE.

V Indépendance belge parle d'une protestation qne
M. Thouvenel aurait adressée anx cabinets d'Au-
triche et de Madrid, au sujet de certaios arrange-
ments qu'ils auraient proposes pour déoouer la
question romaine.

Nous croyons savoir que cette protestation n'a
jamai» existé que dans l'esprit du correspondant de
la feuille belge. (Le Pays.)

0o écrit de Vienne que le cabinet français aurait
fait a la Porle des ouvertures par lesquelles il décla-
rerait que, quel que soit le lésoltal des opérations
dans l'Herzégowiue . la Bosnie et le Monténégro, la
France ne pourrait tolérer et ne logerait en aucun
cas aucune modilii ation politique du Monténégro de
nature à léser l'indépendance de ce pays.

La môme lettre ajoute qu'une déclaration ana-
logue aurait été faite par la Russie.

Nous croyons que les deux gouvernements dont
il est question d ns celle lettre n'ont pas en a faire
et n 'uni pas fut m;»* déclaration que les traités exis-
tants rendent inutile.

Jusqu'à présent, la Porte n'a fait aucune mani-
festation de nature à donner à penser qu'elle eût
l'idée de modifier l'étal du Monténégro, et nous
avons tout lieu de croire, au contraire, qu»' c'est
eo vue d<" faire «diserv-r le* conventions auxquelles
ont concouru la France el la Russie qu'Orner p.n ha
a été envoyé à Moslar et placé à la lûle d 'une armée
de 50,000 hommes. (Idem.)

A Cooslantinople , le 29 mai, il a été tenu une
conférence chez Aali pacha ; on y a décidé le réta-
blissement d'un pouvoir unique et chrétien dans le
Liban . dont le chef appartiendra a la religion de la
majorité, et qui, au lieu de dép> ndre du pacha de
Beyrouth , relèvera directement de la Porte.

Cette combinaison met fin à l'autorité qne les
Dr uses avaient obtenue par l'arrangement de 1845 ,
el a l'ingérance des agents ottomans dans la Mon-
tagne . en môme temps qu'elle donne pleine satisfac-
tion aux démarches de la France. — Llavas.

Le télégrammes de Turin sont préoccupés pres-

que exclusivement de la santé de M. le comte de
Cavour. Le président du conseil est tombé subite-
ment malade dans la nuit de mercredi a jeudi , et
deux saignées ont été jugées nécessaires. La dépê-
che du lendemain dit qu'on n'a pas de craintes sé-
rieuses.

La chambre s'est ajournée à mercredi.

Les correspondances do Turin constatent d'ail-
leurs que la journée de la Fêle-Dieu s'est partout
passée dans le plus grand ordre, et elles démen-
tent les bruits tout à fait exagéréset mêmedéoués de
tout fondement , qui oot couru tant sur les mauvai-
ses dispositiuosdes ouvriers boulangers deTurin qne
sur les mouvements qui ont éclaté* dans certaines
prov inces. Il n'est pas jusqu'au royaomo de Naples
dont les troubles n'aient été, disent ces correspon-
dances, présentés de la manière la plus exagérée.

Une dépêche de Rome annonce qu'il s'organise
des comités révolutionnaires dans les provinces
des Etals pontificaux qui ont été annexées au Pié-
mont. (Le Pays.)

Nous signalons à nos lecteurs la dépêche suivante
envoyée aux représentants du roi François II prés
les cours étrangères, relativement à l'emprunt de
500 millions do»t M. de Cavonr vient de présenter
le projet au Parlement de Turin.

Nouvelle dépêche envoyée aux représentants de

François II à l'étranger.

Rome, le 25 mai 1861.
Monsieur,

Le gouvernement du roi de Piémonl vient dn pré-
senter an Parlement de Turin un projet d'emprunt
de 500 millions de francs.

S'il s'auissait uniquement d'une opération finan-
cière du Piémont et pour lui seul , on autre gouver-
nement n'aurait pas à s'en mêler; mais comme la
plus grande partie de cet argent sera affectée à éten-
dre davantage le joug qni pèse sur les populations
des D-mx-Siciles , et à augmenter avec nue nou-
velle dette publique les charges que le désordre de
l'osnrp >tion rend insupportai» es, Sa Majesté se croit
obligée euvers elle-même et envers ses peuples de
protester hautement contre ce projet d'emprunt,
déclarant dès & pièsent (pour que personne ne se
fasse illusion là-dessus) qu'elle est décidée a ne ja-

mais en reconnaître les effets poor ce qui regarde
les intérêts des Deux-Siciles.

Vous donnerez, Monsieur, communication de
cette protestation à M. le ministre des affaires
étrangères du gouvernement auprès duquel vous
êtes accrédité.

Agréez , elc. Signé : DEL RE.

Une lettre de Vérone , du 29 mai , contient ce qui
suit : « Dans deux jours aura lieu le changement de
troupes autrichiennes le long do lac de Garde jusqu'à
Trento. Ces dispositions sont nécessitées par de
nombreuses désertions qui déciment les rangs de
l'armée impériale. Désormais, tons les quinze joors,
les troupes changeront de lieu de campement. » —
Havas.

Noos apprenons que le nouveau gouverneur de
Varsovie, Merchelewing , est investi, par intérim ,
du gouvernement civil du duché de Varsovie jusqu'à
l'arrivée du général Souchozanow.

La procession qui a eu lieu le 28 a passé tran-
quillement.

Les troupes sont toujours campées dans les rues.
L'état militaire continue. (Le Pays )

New-York, 22 mai. — Le congrès, réuni à Mon-
gomery, a ordonné l'émission de 50 millions eu
obligations payables en 20 ans, à 8 0/0 d'intérêt.

Le gouvernement fédéral ne fera aucone altaqne
immédiate. f

Le président Lincoln déclarera la guerre a toute
pnissance européenne qui interviendrait dans le
différend , et il informe l'Espagne que si elle prend
possession de Santo Domingo , c'est à ses risques et
périls.

Le président accepte le code maritime do congrès
de Paris de 1856 et accepte également un régiment
de volontaires canadiens.

Le gouverneur du Kentucky défend anx troupes
fédérales confédérées de venir sur lo territoire du
Kentucky. qui est neutre.

Le blocus de Charleslon a été levé.
Le président Davis est arrivé à Pensacola et a été

reçu avec enthousiasme.
Un steamer fédéral a détroit uoe batterie défen-

dant les approches du fort de Norfolk. — Havas.

UNE VENGEANCE ANGLAISE
(Suite et fin.)

Les ruine* provenaient d'une vieille pagode depuis

longtemps abandonnée; les figuiers sauvages y poussaient

en toute liberté, et des plantes parasites pendaient dans

les fentes des murailles à demi-usée» par le temps. — Les

tigres dormaient , pare-seusement allongés à l'ombre

des massifs , le mufle dans les pattes et l'oreille pen-

dante...

Lrs quatre éléphants choisirent leur position de com-

bat a»ec toutes les précautions usitées en pareil cas, et

quand les tigres se rév'éillçrent , les chasseurs armaient

leurs carabines, et la bataille pouvait commencer.

Le réveil fut terrible.

a). Bonnington avait ptîs place dans un howdah, à

côté de Lucy ; le major était monte près dç Md..dy Tur-

ner ; quant à M. Gus-Brough , et aux denx comms de la

Compagnie, ils s'étaient partage les deux auires élé-

phants.

Les trois tigres s'étaient levés d'un seul bond, et trois

erit rauques venaient d'ébranler les ruines.

Le soleil était alors mut a fait sorti de l'horizon; ses

rayons , tombant obliquement sur le pelage des monstre*

irrités , en faisaient chatoyer les vive* conteur*;
« r^u*- tu-as . toO I

Ce fut un spectacle inouï, dont les chasses européen-

nes ne «•auraient offrir d'équivalent.
Les trois bêtes fautes s'élancèrent de leur retraite , et,

le regard fulgurant , le mufle contracté, la queue agitée

d'ondulations menaçantes, elles se présentèrent sans dé-

fense a leurs redoutables ennemis.

Il y eut une seconde de silence solennel ; hommes et

monstres échangèrent un regard suprême; puis les dé-

tonnations éclatèrent, et un nuage de fumée enveloppa un

moment les assaillants.

M, Bonnington et les deux commis de la Compagnie

avaient seuls lire, .M. G us s'était contenté de regarder.

Quant au major, il tenait sa carabine chargée, rl attendait

une occasion favorable. Elle ne se lit pas longtemps at-

tendre.
Dès que la fumée se fut dissipée et que l'on put aperce-

voir de nouveau les ruines de la vieille pagode, deux |i-

gres seulement étaient debout; le troi-ieme se roulait a

leurs pied*, dans les dernières cniivuMons de l'agonie.

Le temps d'arrêt fut oourt. Dçj* le» rhasseurs s'étaient

armes de carabiné* Chargées, et le con.bat allait lecom-
mencer déplus belle. Mais , suii que les tigres eussent

compris le desavantage de leur position , soit que la mort

de leur compagnon leur r ut inspiré uue ardeur nouvelle,

sans donner à leurs adversaires le loisir de !e< mettre

enjoué, il* s'élancèrent à travers l'espace en dirigeant

leurs bonds vers les cléjmarifï

Le premier était le plus vieux , le plus couragenx , le
plus irrite. Une balle l'avait blessé au flanc , et son sang
coulait eu abondance; il voulait une vengeance mémora-
ble, et il alla tomber sur l'éléphant qui portait le major
et milady Turner.

Mais avant qu'il eût décrit sa courbe dans l'air, le
major l'avait aju>té , et l'animal , frappé celte fois en
pleine poitrine, tombait avec des mugissements terribles
sur les ruines mêmes de la pagode.

Son compagnon fut plus heureux.

C'était le. plus jeune , le [dus beau, le plus fier!...

Avant de prendre son élan et de choisir sa victime, il
exécuta à droite èt à gauche des bonds d'une hardiesse
inouïe ; il allait et venait , ouvrant ses narines, montrant

ses dénis fines , lançant des regards qui ressemblaient à
des éclairs. Les chasseurs oubliaient le danger pour le
suivre dans ses évolutions pleines de souplesse, et pen-
dant quelques secondes on eût pu croire que l 'on assis-
tait au spectacle fnofïensîf de quelque arène civilisée.

Tout à coup , cependant , le monstre s'arrêta ; toute la
peau de .-ou mullc s'était coutractee , et se retirait des

narines ai/ front.
Il ne poussa qu'un mugissement, un seul , mais les

chasseurs en frissonnèrent , comme au contact d'une

griffe in»i-ible.
Le monstre avait bondi , et, pendant que les regard?

éblouis le cherchaient encore à !a place qu'il occupait ,



On lit dans le Moniteur :

Les questions religieuses ont donné lien, dans
ces derniers temps, à des discussions dont le gou-
vernement n'a pascru pouvoir gêner l'indépendance,
tout en en déplorant parfois les excès.

Ces discussions tendent a prendre un caractère
plus passionné , et des agressions violentes sont
dirigées chaque jour par la voie des journaux et des
brochures contre le clergé catholique.

Le gouvernement, dout le devoir est de faire
respecter la religion et ses ministres, invite les
écrivains à la modération , dont quelques-uns d'en*
tre eux se sont écartés, et il est résolu à provoquer
la répression des attaques de cette nature qui dégé-
néreraient en délits qualifiés par la loi.

Sur la communication qui lui en a été faite par
M. le ministre de l'intérieur, M. le garde-des-sceaux
vient de déférer au parquet deux brochures , l'une
intitulée : Crimes, délits et scandales au sein du

clergé dans ces derniers temps, et l'autre : Les petits

livres de la rue de Fleurus. Une instruction a été
immédiatement ouverte contre les auteurs de ces
publications.

La discussion commencée au Sénat sor une péti-
tion de dix habitants de Cahors, demandant l'abro-
gation des articles 201 à 208 du Gode pénal, a été
terminée vendredi par le vote presque unanime de
l'ordre du jour. S. Em. le cardinal Mathieu, M. In
ministre président du conseil d'Etat , le ministre de
l'instruction publique, ont pris la parole dans ce
débat. (Le Pays.)

Le Corps Législatif, dans sa séance du 30 mai , a
entendu la lecture du projet de loi portant modifi-
cation de la législation sur la presse. Ce projet , qui
ne contient qu'un article, dispose que le premier
paragraphe de l'art. 32 de la loi du 17 février 1852
est abrogé eo ce qni cooeerne la suppression de plein
droit d'un journal condamné deux fois pour délit et
contraventioo.

Le deuxième paragraphe du même article est
abrogé. Toot averlissemeut donné eu vertu du para-
graphe 3 dudil article est périmé deux ans après sa
date.

Dans la même séance, le Corps Législatif, snr le
remarquable rapport de M. Réveil, vice président,
a voté à l'unanimité eo faveur de Mm* Conat, veuve
Bosqoet, mère do maréchal Bosqoet, une pension
de six mille francs, à titre de récompense natio-
nale. (Idem.)

FAITS DIVERS.

Uo décret impérial . inséré au Moniteur, proroge
la session du Corps-Législatif du 4 juin au 19 du
même mois.

Le journal officiel contient également la promul-
gation d'un décret portant nomination des mem-
bres du conseil impérial de l'instruction publique
pour l'année 1861. Le conseil est convoque, le 25
de ce mois, poor uue session ordinaire de quinze
jours.

— Le Moniteur belge du 1 er je«n publie deux ar-
rêtés royaux par -lesquels S. Ex. M. Thouvenel . mi-
nistre des affaires étrangères, et S Ex. M. Riroher,
ministre de l'agriculture du commerce el des Ira-
vaux publics de France, sont nommés grand-cordon

il se ruait , en tourbillonnant , vers l'éléphant où Lucy,
mourante de peur, s'agenouillait auprès de son père.

Dix coups de feu retentirent inutilement; le tigre
pa-sa rapide au milieu des balles, arriva , sans avoir été
atteint, sur le hoxvdah où se trouvaient M. bonnington
et sa fille.

Il n'en fallait pas tant pour jeter l'épouvante dans le
cœur de tous les spectateurs et le desordre dans leurs
rangs. Vingt cris de terreur s'élevèrent à la foi*, et le
jemidar, suivi de quelques hommes, se précipita éperdu
vers le tigre.

En ce moment, M. Bonnintou, renversé par la chute
du monstre, venait de tomber, blessé et sanglant, au
milieu des chasseurs accourus. Miss Lucy était restée
évanouie dans le hoxvdah...

L'anxiété fut profonde pendant quelques instants-,
rnilady Turner jetait des cris perçants , tandis que le
major, debout sur son éléphant et la carabine armée ,
attendait que le tigre se découvrit pour lui envoyer une
balle. Vingt fusils étaient braqués dans la même inten-
tion, mais nul n'osait faire feu, de peur qu'un projectile
maladroit n'allât frapper la pauvre Lucy. Cette situation
ne dura qu'une minute peut-être , mais une minute qui
parut à tous longue comme un siècle.

Cependant , et par un bonheur inouï , le tigre , étonné
de se trouver au milieu de ses adversaires silencieux , et
craignant sans doute quelque piège, promenait ses re-
gards provoquants sur tout ce qui l'entourait. Miss Lucy
était étendue sac» connaissance dans le howdah , et le

de l'ordre de Léopold, en témoignage particulier
de la haute bienveillance de S. M. le roi des Bel-
ges.

— D'après uo relevé officiel sor l'incendie de
Glaris (Soisse), il a été consumé 616 maisons et dé-
pendances. Le dommage est évalué à quinze mil-
lions.

Le comité de secours a reçu jusqu'à ce jonr
630.000 fr. de dons eo argent, dont 5.000 de S. M.
Napoléon 111, 2.000 de S. S I- pape Pie IX, 1.200
du grand duc de Bade et 27,000 des Suisses rési-
dant à Paris.

— Des correspondances particulières, adressées
de Chine au Moniteur de l'Armée, fournissent, entre
autres renseignements sur les envahissements des
rebelles dans plusieurs provinces de l'empire, les dé-
tails suivants.

Un officier qoi avait assisté eo 1842 à la signa-
ture du traité conclu à ISankiog entre les Ânglaiset
les Chinois a été navré de douleur en revoyant cette
ville, au mois de mais dernier. Elle n'offre plus
qu'un monceau de décombres. Les monuments ; les
palais, les édifices religieux , que l'incendie de 1842
avait épargnés , ont presque tous disparu.

Le chef-d'œuvre de l'architecture chinoise , le
Pao-ngeo tse ou temp'e de la Reconnaissance, cons-
truit au quatorzième siècle par l'empereur Younglo,
a été abattu en 1858, ainsi que le monastère qui
en dépendait et la célèbre tour de porcelaine, si
souvent décrite. Il ne reste plus de cette tour que
l'étage inférieur, à moitié ruiné. On sait qu'elle
arait autrefois neuf étages et 66 mètres de hauteur.

Le pao ngen-lse a été détruit parce qu'un astro-
logue aurait dit que lors de la construction de cet
édifice, on avait employé de l'or et de l'argent au
lieu de fer, et qu'eo le démolissant oo retrouverait
ces matières prérieuses.

Si quelques rares monumentssont encore deboot.
c'est parce qu'ils oot été mu à l'usage des soldats
de l'armée insurrectionnelle; d* ce nombre se trouve
le bel Observatoire astronomique, construit en 1707
par les jésuites. On y a installé on poste de vigies,
chargé de surveiller la campagne. Toutefois, il no
reste plus de cet édifice que les gros murs; l'inté-
rieur est complètement dégradé.

Les fortifications de la ville ont été également con-
servées; on voit eocore la triple enceinte élevée par
les premiers empereurs de la dyoastie des Mings,
qui avaient fait de Nankmg leur capitale Les trou-
pes impériales ne pourraient que très-difficilement
les enlever ; elles y ont plusieurs fois échoué.

La ville de Nanking, malgré sa complète dégra-
dation . a été encore moins maltraitée que les au-
tres : plusieurs de ces dernières se trouvent dans uo
étal impossible à décrire.

CHRONIQUE LOCALE ET DE L'OUEST.

S. Exe- M. le maréchal ministre de la guerre
viendra présider nos courses. Il sera accompagné
de M. le général Fleory, premier écuyer, aide-de-
camp de l'Empereur, et de M. le général Ferrey.

Le premier joor du Sacre a été fêté i Saumur
avec beaucoup de pompe. La procession a, suivant
l'usage, parcouru noire ville. Derrière le dais étaient
rangées toutes les autorités civiles et militaires et

moindre soupir, le plus léger mouvement devait la per-
dre. Un silence effrayant régnait de toutes parts , l'on
n'entendait plus à cette heure que le souffle enflammé du
monstre.

Tout à coup , l'animal exécuta un bond et se retourna
sur lui-même. Un incident litfci singulier qu'inattendu
avait détourné son attention.

Un homme, que nul des chasseurs ne connaissait, et
que l'on n'avait point encore vu jn-qu'alors, venait de se
cramponner à la (rompe del'elephant docile, et, armé
d'un long couteau de rha<se , la ceinture garnie d'une
paire de pistolets , il s'avançait hardiment , en cherchant
à attirer de son côte toute l'attention du tigre. — Nous
venons de voir qu'il avait réussi.

Chacun respira. Cet homme jouait sa vie a un jeu où
il devait certainement perdre; mais la diversion qu'il
imaginait allait sauver miss Lucy , et des applaudisse-
ments frénétiques partirent de lous les points.

L'inconnu n'y prit pas garde et continua d'avancer ;
le monstre mugissait et labourait la carapace de l'élé-
phant de ses griffes irritées ; une colère sanglante allu-
mait ses regards, il était redevenu plus terrible et plus
menaçant encore !

En ce moment , son adversaire plaça son couteau entre
ses dents , tira ses deux pistolets de sa ceintura, el en
lâcha aus-itôt la délente.

Les deux coups de feu furent suivis d'un dernier mu-

gissement , et le tigre , bondissant sur son ennemi , alla
tomber en l'emportant entre tes griffes , â vingt pas du

l'état-major de l'Ecole; oo graod concoursde fidèles
suivait le cortège. La musique de l'Ecole a exécuté
de brillantes symphonies pendant le trajet de la
procession.

Courses de Sanmnr.— Programme de 1861.

Deux jours» 1 1 et i:« Août.
PREMIER JOUR , DIMANCHE 11 AOUT.

1° Prix de Circonscription , 800 fr. donnés par la

Société des Courses,

Pour chevaux entiers et juments , de 3 ans el au-
dessus , appartenant à l'arrondissement de l'Ouest.
(Conditions de l'arrêté du 8 novembre 1850.) —-
Distance : 2.000 mèires en uoe épreuve.

2° Prix du Conseil générât de Maine-et-Loire ,

ï.'JOOfr.
Poor chevaox entiers et juments , de 3 ans et au-

dessus , nés et élevés , dans le département de
Maine et-Loire , el ayant conservé , jusqu'à l'instant
de la course , leur qualification de chevaux de
l'Ouest — Poids du règlement de l'Ouest. — Entrée,
20 fr. pour le deuxième arrivant. — Dislance : 4,000
mètres en nue épreuve.

3° Un objet d'art.

Ponr MM. les Lieutenants et Sous Lieutenants ,
montés sur des chevaux de carrière.

4° Un objet d'art.

Pour MM. les Lieutenants et Sous-Lieutenants,
sur leurs cheveaux «l'aimes.

5° Un objet d'art.

Pour MM les Sous-Maîtres de manège, montant
des chevaox de carrière.

6° Steeple chase (genlemen-riders) • 2,500 france

donnés par la Société des Courses et MM. les

Officiers de l'Ecole impériale de cavalerie,

Pour chevaux de toute espèce et de toute prove-
nance. —-Entrée, 100 fr. — Moitié forfait. — Lo
deuxième doublera son entrée. — Poids : 70 kilog.
— Le gagnant d'une course de haies ou d'un steeple-

chose de 1 ,000 fr. portera 3 kilog de surcharge ; de
deux de ce* prix , 5 kilog. : d'un steeple chase de
3 000 fr . 7 kilog. ; de deux de ces prix . 10 kilog.
Tout cheval né en France aura une modération de
poids de 3 kilog. ; s'il est né et élevé dans l'Ouest ,
de 5 kilog. — Tout officier n'ayant jamais gagné
une course publique recevra 2 kilog. — Les déchar-
ges et surcharges se cumuleront. — Distance :
4.000 mètres environ , 20 obstacles à franchir. Cinq
engagements ou pas de course. — Les engagements
poor cette coorse seront reçns chez M G BARD-
HOMME , au secrétariat du Jockey-Club , rue de
Grammon! , n° 30 , à Paris , jusqu'au 15 juillet pro-
chain , avant 4 benres du soir.

LUHDI 12 AOUT,

De l'Ecole impériale de Cavalerie.

DEUXIÈME JOUR, MARDI 13 AOUT.

1° Prix de l'arrondissement de t Ouest. 2,000 fr. t

Pour chevaux entiers et juments appartenant I la
circooscriptioo des courses de l'Ouest. — Entrée,
20 fr. poor le fonds de course ; le second retirera son
entrée. — Distance: 2.500 mètres en nne épreuve.
(Conditions de l'arrêté ministériel du 8 novembre

I 1850.)

jemidar et des hau>amaux effrayés.

Il y eut alors un mouvement unanime parmi tous les
chasseurs , et chacun se précipita a l'envi vers l'endroit
où allait se dénouer le drame.

M. Gus-Brough s'était rapproché de M. Bonnington,
dont la joie saurait à peine se décrire, et les deux amis se
tenaient étroitement embrassés.

— Lucy ! ma pauvre Lucy ! disait le père, Dieu me la
rend , Dieu soit béni !

— Sans doute , sans doute, répartit M. Gus-Brough ,
et c'est un grand bonheur qu'un homme va peut-être en,
ce moment payer de sa vie.

— Croyez-vous ?
— C'est probable.
— Mais quel est donc cet homme ?
M. Gus-Brough secoua tristement la tête.
— Cet homme, répondit-il, votre désespoir et votre

trouble vous eut empêché de le reconnaître tout à l'heure.
Mais, moi, mon ami, je n'ai pu m'y tromper une se-
conde.

— Et qui est-il ?

— C'est un triste souvenir !... il a indignement abusé de
votre confiance , il vous a forcé à venir chercher à Cal-
cutta une fortune que vous aviez laborieusement édifiée
à Londres.

— Samuel! interrompit M. Bonnington.
— Lui-même , répondit M. Gus-Brough.
— Est-ce possible !
— Oui , mou pauvre »'



2° Prix du chemin de fer. — Course de haies (gen-
tlemen-riders). 1,000 fr., dont 500 fr. donnés par
la Compagnie du chemin de fer et Orléans et 500
fr. donnés par la Société des Courses.
Pour chevaux entiers, hongres et juments, de 4

ans et au-dessus, de toute espèce et de tout pays. —
Poids commun, 67 kilog. 1/2. — Eotree, 40 fr.
pour le deuxième arrivant. — Lescheveaux nés en
Angleterre porteront 3 kilog. de surcharge. Le
vainqueur d'un* course de haies ou d'uo steeple-
chase portera 1 kilog. de surcharge. — Le vain-
queur de deux ou plusieurs de ces prix portera 4
kilog. — Les chevaux nés et élevés dans l'Ouest
porteront 3 k l,og. de m<»ins. —Tout officier n'ayant
jamais gagne uoe course publique portera 2 kilog
de moins. Distance : 4.100 mètres environ et 12
baie* de 1 mètre 10 à franchir. — Cinq engagement»
on pas de course. Les engagements pour relié
cour»e seront reçus au secrétariat du Jockey Club .
a Paris, rue de Grammont . u° 30, jusqu'au 15
juillet , avani 4 heures Ou soir.

3° Course de haies (genl'emeo-riders). un objet d'art.

Pour chevaux enli r«. hongres et juments de
demi sang . de 4 ans a 7 ans inclusivemeut . nés et
élevés dans l'arrondissement de I Om-st. (Condi
tions de l'arrêté ministériel du 3 mai 1856.) — Dis-
tance : 1.500 mètre» avec 6 baies de I mètre 10 a
franchir. — Les engagements pour cette course se-
ront reçus chez M VALLON . directeur du haras de
l'Ecole impériale de cavalerie, jusqu'au 15 juillet,
avant 4 heures du soir.

4° Vn objet d'art ,
Pour MAI. les Sous-Officier* élèves instructeurs ,

montant leurs chevaux d'armes.
5° Un objet d'art,

Poor MM. les Suus-Oiticier» titulaires de l'Ecole
impériale de cavalerie , montant leurs chevaux
d'armes.

6° J7n objet d'art,
Pour MM. les Officiers de l'Ecole impériale de

cavalerie, montant leurs chevaux d'armes on ceux
appartenant a des officiers de l'Ecole, à l'exclusion
de> chevaux de pur-sang.

7° Grand Steeple-chase (gentlemen-riders). 5,000 fr.
donnés par l'administration des Haros.

Pour chevaux entiers , hongres et juments, de 4
ans et au-dessus , de toute espèce et de tout pnys.
— Poids 75 kilog. — Tout cheval ayant gagné en
on ou plusieurs steeple choses nne somme de 5.000
fr. portera 3 kilog de surcharge , de 6.000 fr. et au
dessus 5 kilog. — Tout officier n'ayant jamais gagné
une course publique recevra 2 kilog. — Distance :
4,000 mètres euviron et 20 obstacles a franchir. —
Entrée, 200 fr. , la moitié des entrées au second.

Le vainqueur pourra être réclamé aux prix sui-
vants :

Cheval entier on jnmentde pnr-sang.. 12.000 fr.
Cheval entier ou jument de demi -sang. 10 000
Cheval hoogre de tonte espèce 8,000
Cinq engagements ou pas de coorse.
Les engagements poor cette course seront reçns,

jusqu'au 15 juillet, avant 4 heures du soir, chez
M. GRAUDHOMME . au secrétariat du Jockey-Club,
rne de Grammont , n° 30 . a Paris.

CONDITIONS GÉNÉRALES.
Les engagements devront être faits par écrit et

adressés a M. VALLON, directeur du haras de l'Ecole
impériale de cavalerie, avant le samedi 10 août
1 861 , a 4 heures du soir, pour tous les prix , excepté
toutefois pour ceux relativement auxquels l'époque
des engagements est spécifiée au programme.

Tout engagement qui ne contiendrait pas le mon-
tant de l'entrée ou du forfait, la désignation exacte
du cheval engagé, les couleurs du cavalier, sera
considéré comme oui.

Saumur, le 6 mai 1861.

Les commissaires spéciaux, nommés par le ministre ,
pour les prix donnés par le gouverne nent,

V>* DK WALL Cumin 1 GUÉRIN. Â. DE LIGNIÈHES.

Approuvé :
L'aide de-camp, premier écuyer d» l'Empereur, direc-

teur général des Haras , S goe : G*1 KLEURT.

VII.CB DE SAUMUR.

AVIS ADMINISTRATIF.

ÉLECTION d'un Conseiller général et d'un Con-
seiller d'arrondissement pour le canton Sud de
Saumur , et d'un Conseiller if arrondissement pour
le canton iïf.trd Est de Saumur.

Le Maire de la ville de Saumur,
Rapp-I'e a MM. les Electeurs des cantons Sud et

Nord-Est de Saumur, que le scrutin pour l'élection
d'uo membre du Conseil général et de deux Con-
seillers d arrondissement , à la nomination desquels
ce» cantons doivent procéder, s'ouviiri le samedi
15 juin prochaiu, a huit heures du matin, et
durera , ce jour-là , jusqu'à six heures du soir ; et
qu'il sera repris le lendeuniu 16 juin , à pareille
heure, et définitivement clos ledit jour, à quatre
heures du soir.

Les ileux assemblées se réuniront , savoir :
Canton Sud, grande salle de l'Hôtel -d-- Ville;
Canton Nord- Est , foyer de la salle de Spectacle.
Des cartes d'Electeurs seront portées à domicile.
MM- les E ecteurs qui n'auraient pas reçu leurs

cartes, la veille de l'élection, sont invit -s à se
présenter au secrétariat d* la Mairie, où seront
rapportées toutes celles qui oe pourront être remi-
ses, par suite d'absence ou de cbangemeil de
domicile.

Saumur, le Zjuin 1861.
LE MAIRE ,

Signé : DOTER M ri, «doinf.

TAXE DE LA VIANDE.
Par arrêté du Maire de Saumur, du 3 jiin 1861 ,

le prix dn kilogramme de viande , première qua-
lité , est fixé comme soit :

Bœuf ou vache. . . 1 fr. 25 c.
Veau 1 10
Mouton 1

M. le Maire de Sainl-HUaire-Saint-Florent donne
avis qu'on a besoin d'uo CANTONNIER dans cette
commune, et désire que la place. vacante soit Occu-
pée le plus tôt possible, par quelqu'un digne de
confiance.

Le Maire , DE LAFRÉGEOLIERE.

Pour chronique locale et faits diver» : p. GODET.

DE UNI ERES NOUVEL

D'après les nouvelles de l'ileizegov»

4r
pacha aurait été accueilli avec mefi .tnce , *
pulalion musulmane. D'autre paît, les roue
accordées n 'auraient pas satisfiil les chrétiens.

Turin, le 'J juin 1861. — Le comte de Cavo
est en voie de guéris<>n. La fête nationale a été
splendide. L'ordre a été parfait. — Havas.

La vertu bienfaisante de la Pommade épidermate ,
de CHALHIN , consiste a délivrer promptement les
cheveux des pellicules nuisibles qui en compro-
mettent la santé et en gênent le développement. On
l'emploie avec succès pour les enfants et les adultes.
Les dames la recherchent, parce qu'elle rend à la
peau fatiguée sa souplesse et son éclat; douée du
privilège d'empêcher la décoloration des cheveux ,
elle n 'est pas moin* en faveur auprès des personnes
qui craignent de voir leurs cheveux blanchir, quand
leur corps et leur esprit restent jeunes. (279)

Avis aux propriétaires de ebevanx
Plua de feu ! 40 ansi de succès !

Le Uniment Roger-Michel d'Aix (Provence),
remplace le feu sans traces de son emploi , sans in-
terruption de travail et sans inconvénient possible ;
il guérit toujours et proinplement les /toileries ré-
centes ou anciennes, entorses , foulures , écarts, mol-
lettes, faiblesses de jambes , etc. (Se défier des imita-
tions et contrefaçons.) Dépôt l\ Angers, M. Menière,
pb. ; a Choix! , M. Boutems , ph. (6)

BULLETIN FINANCIER DE LA SEMAINE.

La semaine a été d'un calme parfait a L Bourse, et
le marché de la rente n 'a offert que des fluctuations
insignifiantes. Le 3 0/0 a oscillé constamment de
69-Î25 a 69-50, aussi exempt de faiblesse que privé
d'élasticité. Nous n 'avons a signaler nul indice d'ef-
forts tentés dans un sens ou dans l'autre pour in-
fluencer sérieusement les cours, et les spéculateurs
paraissent accepter lacilemeot la situation dans la-
quelle le marché reste immobile depuis une quin-
zaine de jours. La liquidation cependant commence
a se rapprocher de nous. Le découvert aidant, ii
n'y a aucune exagération a entrevoir le cours do
70 fr pour l'époque très-prochaine où le coupou
du semestre sera détaché sur la rente.

En général . le marché des chemins a eu des al-
lures moins fermes qu* précédemment, et les li-
gues qui ne sont pas restées sttttoonaires , ferment
piesque toutes en baisse. Les chemins espagnols
ont donné lieu à des transactions suivies. Le Sé-
ville-Xérès est remonté au pair . grâce à l'améliora-
tion constante ne ses receltes. Elles s'élèvent, après
une première année d'exploitation incomplète, a
plus de 33.000 francs par kilomètre.

Les chemins Portugais sont fermes aux environs
de 440. Cette entiepnso est dans une excellente si -
tuation , et doit détacher au mois de juillet un divi-
dente de 20 fr. par action.

Le marché des obligations est assez bien tenu. Ou
cunt ;nue a rechercher les titres du Crédit foncier ,
actions et obligations. On s'étonne que les obliga-
tions communales émises par le Crédit foncier ue

I soient cotées que 430 a 435 , alors que celles de la

jourd'hui noblement la faute qu'il a commise et le cha-
grin qu'il vous a cause! Certes, lu vie de notre chère
Lucy vaut bien les bank- notes qu'il a brûlées dans la ac-
pitale des Trois Royaumes.

M. Bonninton ne répondit pas tout de suite; il prit la
main de M. Gus-Brough , et la serra un moment silen-
cieusement dans les siennes.

— Le doigt de Dieu est dans tout ceci , dit-il enfin ,
d'une voix émue , et le retour de Samuel m'explique bien
dis mystères dont la cause était restée ignorée pour moi
jusqu'à ce jour. Oui , mon ami, cet homme m'a caosé te
plus cruel chagrin que j'ai éprouvé de ma vie ; mais
j'avais commis une faute , moi-même , et ce n'était là que
le juste châtiment que j'avais mérité, j'avais offen-é Dieu,
et Dieu m'a puni ; mais It bonheur que j'éprouve en ce
moment rachette le passé tout entier , et je suis double-
ment heureux de le devoir à Samuel... Prions donc le
ciel, mon ami , pour qu'aucune douleur ne vienne trou-
bler la joie de toute la journée.

En ce moment , une grande clameur s'éleva du sein
des chasseurs groupés autour du tigre, et des hourras
laudatifs vinrent annoncer à M. Bouuington et à M. Gns-
Brough que Samuel llampden était sorti victorieux de »a
lutte avec le monstre.

Quelques hausamaux étaient montés sur l'éléphant où
était restée miss Lucy , et ils venaient de descendre la
jeune fllle quand les hourras se firent entendre.

Comme on touchait le sol , miss Lucy sortit enfin de
•on évanouissement : elle n'avait rien vu , rien entendu

de ce drame sauvage , et quand elle rouvrit les yeux, la
première personne que son regard rencontra fut Samuel
Hampden.

Elle poussa un cri de terreur, et se tourna vers son
père.

Sumuel était fort pâte, le sang coulait abondamment
d'une blessure que lui avait faite le tigre ; miss Lucy crut

à un plus grand malheur.
— Samuel! dit elle d'une voix étouffée à son pére,

qui la couvrait de baisers , Samuel blesse mortellement !
— C'est lui qui l'a sauvée, mou enfant, interrompit

M. Bounington.
— Mais en exposant ses jours !
— Dieu le protégeait.
— H va mourir, peut-être !
M. Bonnington sourit doucement et pressa sa fille con-

tre son cœur.
— Non, mon enfant, dit-il , Samuel ne mourra pas ,

car maintenant le passe est oublié , et l'avenir peut cire

encore heureux.
— Que voulez-vous dire ?
— Je dis , répondit le père, que tout m'est expliqué

dès aujourd'hui et que je ne veux plus que ma Lucy soit
pale et triste comme par le passé. Demain , mon enfant ,
j'irai trouver M. Hampden, et, qui sait, si tu ne t'y op-
poses pas, peut être ponrrai-je me l'attacher par des
liens plus doux que ceux de la reconnaissance et de

l'amitié.
Ime subito rougeur colora à ces mots les joues de

la charmante enfant ei elle cacha sa tête sur la poitrine

de son père.
Qu'est-il besoin d'ajouter à ce qui précède ?
Samuel avait perdu sa sœur, peu de lemp« après h

catastrophe de Lombard street. Il s'était retrouvé alors
seul au momie , sombre , triste , désespéré. — Quoi
qu'il eùi fait pour étouffer ce sentiment dans son cœur ,
il aimait miss Lucy, avec tout l'oubli d'une âme ard nte
et jeune. — Il savait que M Bonnington était parti po r
Calcutta avec sa fille; une sorte d'instinct plus fort que
sa volonté le poussa vers l'Inde, et il y arriva presque
en même temps que celle qu'il aimait. — Le lecteur sait

le reste.
Sans s'être jamais fait remarquer, il quittait rarement

les traces de Lucy ; il la suivait partout, caché avec soin
à tous les regards, heureux seulement de la voir passer
et d'entendre parfois le son aimé de sa voix. C'est ainsi
qu'il s'était trouvé près des ruines de la vieille pagode.

Environ six mois après cet incident, M. Samuel Hamp-
den épousait miss Lucy Bonnington , et, à partir de ce
moment, rien ne vint plus troubler leur bonheur.

A ujoiird'hui encore, ils habitent l'Inde, et Gus-Bro'i; h,
qui y fait de temps à autre des excursions pour le compte
de la Société de statistique , prétend que dans les 64,595

maisons ou cabanes de Calcutta , on chercherait en vain

un ménage plus heureux.
PIERRE ZACCONB.

FIN.
 iiiri,»» n — »



f de Paris , analogues poor l'intérêt et les lois
jégocieot k 465 fr.

ci.es obligations communales 3 0/0 , créées en
irtu de la loi du 6 juillet 1860, sont une espèce

i'ornoiara des dettes des communes. Elles ont poor
garantie collective tootes les communes qoi ont
emprunté au Crédit -foncier, et offrent par coosé-

Î
uent no placement d'une sécurité de premier or.
re. Elles donnent droit en ootre à des lots montant

a 300,000 fr. par an ; une seole obligation peut ga-
gner 100.000 fr.

Nous aroos signalé l'ouverture de la souscription
aux obligations émises par la société houillère et
métallurgique des Astories, sons les auspices d'une
maison qoi n'a jamais patronné que des entreprises
sérieuses. L'empressement du public à souscrire
proure qne les conditions exceptionnelles de cette
affaire sont appréciées par les capitaux. Rappelons
ici que la Société est constituée au capital de 15 mil-
lions de francs, 8 millions en actions et 7 raillions
en obligations. La valeur bien coostatée des pos-
sessions de la Société est de 14 millions de fr. et ce-
pendant la totalité des apports n'a pas dépassé
8,500,000 fr. Il résulte de celte différence on boni
de 9 millions au profit des actionnaires, et l'on
comprend dès-lors l'avantage qui est réserré aux

souscripteurs de trois obligations autorisés I récla-
mer une actioo au pair, soit à 500 fr. E. DUTIL.

{Correspondance hebdomadaire.)

Marche de ttanmur du 1" Juin.

Froment (hec.de 77k.) 26 27 Huile de lin ....
2« qualité, de 74k. 25 25 l'aille hors barrière

Seigle 17 20|Foin. . . . id. . .
Orge 12 80

14
17 20
36 —
40 —

190 —
tîO —

48 —

Luzerne (les 750 k.)
Graine de trèfle •. .

— de luzerne.
— de colza . .
— de lin . . .

Amandes en coques
(l'hectolitre) .

— cassée» (50 k.)

Avoine (entrée)
Fèves
Pois blancs

— rouges ....
Cire jaune (50 kil) .
Huile de noix ordin.
— de cheuevis. .

COURS DES VINS (1).
BLANCS.

Coteaux de Saumur 185Ô 1"
Id. %*

Ordin., environs de Saumur, 1*60, 1"
Id. 2*

Saint-Léger et environs 1860... i»«
Id. .. «•

Le Puy-N.-Dame et environs, 1860, l r«
Id. V

(1] Prii do commerce

49 —
48 26
68 56
6650
60 —
50 —
28 50
28 —

66 —

qualité 120
id. 100
id.
id.
id.
id.
id.
id.

80
75
73
70
70
65

ROUGES.

Souzay et environ* 1839
Champigny , 1858 1» qualité

Id. * 2« id.
Id. 1859 1" id.
Id 2» id.

Varrains, 1860
Id. issy

Bourgueil , 1839 1-» qualité
Id. 2« id.
Id. 1860 1» id.
Id. 2« id.

Restigny 1860
Chinon , 1839 qualité

ld 2 E id.
Id. 1860 1- id.
Id 2' id.

BODRSB D0 1" JUIN.
S p. 0/f) baisse 05 cent. — Ferme a 69 50
41/2 p. o/»' baisse 10 cent. — Ferme a 98 to.

BODRSB D0 3 JUIN.

5 p. 0/0 baisse Î0 cent. — Ferme à 69 10.
4 l/a p. u/o bause 20 cent. — Ferme a 96 Jo.

60 à 65

120 a 145
260 à
2i0 à M

210 à
140 à •
73 à

120 à 14(1
150 à 4
140 à »

60 à »
30 à
50 à •

130 a
120 à »

55 à
50 à >

P. GODET, propriétaire 'gérant.

M. COULON, ancien notaire a
Brain-sur-Allonnes , désirant retirer
son cautionnement, fait la présente
déclaration conformément à la loi.

Tribunal de Commerce de Saumur.

FAILLITE BOIFIIT.

Les créanciers de la faillite du sieur
Boirio , aubergiste à Vihiers, sont
invités, conformément aux disposi-
tions de l'article 537 du Code de
commerce, à se présenter, le lundi
10 juin courant, a huit heures du
malin, en la chambre do conseil du
tribunal de commerce , à l'effet de
recevoir le compte définitif du syndic
de ladite faillite et de donner leur avis
sur l'excusabilité du failli.

Le Greffier du Tribunal ,
(280; TH. BOSSOX.

Etude de M* Henri PLÉ , commissaire-
priseur à Saumur.

VENTE MOBILIÈRE

APRES DÉCÈS.

Le jeudi 6 juin 1861, a midi, et
joors suivants, il sera procédé, par
le ministère de M* Henri PLÉ . com-
missaire-prisenr , dans la maison où
est décédée !)**• Marie-Louise LB SEPT
DB BOISANDBÉ , rentière, sise fe Sau-
mur, rue Courcooronne , près l'église
Saint-Nicolas, à la vente publique aux
enchères du mobilier dépendant de sa
succession.

// sera vendu :

Lits, conettes, matelas, rideaux,
couvertures, draps, serviettes, essuie-
maios , glaces, pendules , chiffonnier
en bois de rose marqueté, anciens
meubles sculptés, fauteuil et chaises
garnies, bergère et fauteuil Louis XV,
gravures, tableaux , bibliothèque d'an-
ciens livres, argenterie, montre en
or, tabatières, anciennes dentelles et
autres objets.

On paiera comptant, plus 5 p. 0/0.

Etude de M» LE BLAYE , notaire à
Saumur.

A VENDRE
JARDIN très affruité . de 44 ares,

a l'entrée de la rue d'Offard, près les
Capucins, avec logements et magasin
sur la cour d'Offard.

S'adresser audit notaire. (282)

ES TOTALITÉ OU PAU LOTS ,

L'HERBE DU PRÉ TIILIO.V,

Situé prés la Ronde.

S'adresser, samedi 8 juio , a l'hôtel
de France, à M. BBRTB.

On vendrait également le fonda, en
fotalitéoo par lots. (283)

A L'AMIABLE.

Pour cessation d'affaires,

LA FABRIQUE A PLATRE de
M. LEGIIN , bien achalandée, située
sur la Levée Neuve , près la Croix-
Verte , joignant les ateliers de M Pas-
sedo*t, mécanicien, et marchant par
une transmission de sa machine à va-
peur. Avec celte transmission , on peut
brnyer facilement 1,500 kilogrammes
de plâtre par heure.

Dans le même établissement fonc-
tiooue , par un manège, une scie
circulaire pouvant débiter, par heure,
200 mètres do lattes ou de treillages.

S'adresser a M. LEGUIN , a l'usine.
Toutes facilités poor les paiements.

Etude de M > LOISELEUR, notaire
a Neuillé,

VENTE MOBILIERE
APRÈS DÉCÈS,

Aux enchères publiquts ,

A la Ronde, rommune. de Vivy , eo
la demeure de feu Mm' LABORIB . par
le ministère de M § LOISBLEIR . notaire
a Neuillé, le dimanche 9 (neuf) juin
1861, à midi, et les dimanches sui-
vants, s'il y a lieu.

On vendra:

Lits de domestiqnes complets , com-
modes, armoires, fauteuils antiques,
tables , harnais , calèche et autres voi-
tures , charrettes, tombereau;

Rois de hannoclie , cotrets , bois
d'ouvrage ;

Orangers , citronniers et autres
fleurs , divers outils de jardinage ot
uu grand nombre d'autres objets.

On vendra également deux beaux
chevaux de calèche, pouvant s'attelt-r
séparément , âjiPS de 6 ans ; un heao
rhien de T »rre-Neuve , âgé de 8 mois,
et plusieurs faisans.

On paiera comptant ,-plus cinq cen-
times par franc. (270)

Etude de M- TOUCIULEACME , no-
taire à Saumur.

FciwneKt-K:

lljNE MAISON ,
Sise a Saumur, rne Saint-Nicolas,

n° 9, occupée par M. Gaillard, épi-
cier ;

ET UNE MAISON,
Sise a l'angle de la rue Coorcou-

ronne et de la place Saint Nn olas, en
face de I église.

S'adresser , pour tons renseigna.
meuts, audit notaire. (269)

Présentement ,

UNE MÂISON,
Sise rue du Petit Maure.

Sadresser à M. RIVAI D (241)

A VENDRE OU A LOUER
GRANDE MAISON

AVEC TOUTES SERVITUDES DÉSIRABLES,

Rue Saint Nicolas.
S'adresser a M. BABRABAHT , fabri-

cant de billards . 33. (232)

A CÉDER DE SUITE
UNE PETITE AUBERGE

TRÈS-BIEN ACHALANDÉE,
Située dans un des bons quartiers

de Saumur.

S'adresser au bureau du journal.

A LOI KR

Présentement ou pour la Saint Jean
prochaine ,

LE 1" ET LE 2* ÉTAGE d'une
maison, récemment construite, située
a l'angle des rues fieaurepaiie et d Or-
léaus , avec balcon régnant sur les
deux rues.

Les appartements du premier étage,
disposés pour salons ou magasins ,
pourraient recevoir des modifications
dans leor distribution, si le locataire
le desirait

S'adresser a M. RICHARD père , sur
les Ponts. (HO)

M0 BEAUREPAIRE. avoué à Sau-
mur, demande un CLERC. (235)

j^k. «a~s ares B»JE:
DE SUITE ,

UNE ÉTUDE D HUISSIER,
Dans une bonne résidence (chef-

lieu de cauton.)
S'adresser S M. GAUDAIS aîné , a

Saumur , Giand'Rue , 17. (285)

Présentement,

UNE MAISON
Nouvellement restaurée, rue d'Or-

léans . n° 30.
S'adresser à M m< PlNBAO BACDRY ,

rue des Payens. n° 3. (208)

MM. JVliOT. FRÈBES ET SOEURS,
rue du Puits -Neuf, demandent U1Y
APPRENTI pour la nouveauté.

Usine à vapeur pour la trituration du
soufre, de SÎI.VAIM ESP1TALJEB.
F ILS . a Celle (Hérault )

GUÉRISON DE LA VIGNE,
Soufrage infaillible.

Dépôt de soufre de Sicile, trituré
et bluté , garanti pur de tout mélange ,
<hez DUVAU-GIRARD fils, négociant eo
vins a Saumur.

Prix: 35 fr. le snc de 100 kilos.
Sac compris, pris au dépôt à Saumur

ou dans une gare quelconque du dé-
partement. (170)

Plage et piscine aux portes de la vi le, casino
conrse- de . hevai x : vie peu ri.f re, lo.'"mpnt» M M«

bals et concerts, régates.

POMMADE DES CHATELAINES
OU L'HYGIÈNE DU MOYEN AGE

Cette Pommade est composée de plantes hygiéniques, à base tonique. — Découvert dans nu
manuscrit, ar CHALMIN, ce remède infaillible était employé par nos belles châtelaines du moyei
âge, pour conserver, jusqu'à l'âge le plus avancé, leurs cheveux d'une beauté remarquab e. — Ce

troiun active avec vigueur l.i crue des cheveux, leur donne du brillant, de la souplesse, et les empêche de
lanchir, en s'en servant journellement. — Prix du pot : 3 f. — Composée par CHALMIN, chimiste,

àRoutn.r. de l'Hôpital, 40.—M" à Paris, pour le gros, r. d'Enghien, 24.— Dép.danstouteslesviUea. I
A îau'/iur. , ».

M. ClIAl^SEPIPT) . ai .u.iii'u: .-
ilflV» (71)

HYGIENE DE LA TOILETTE

VINAIGRE ANGLAIS
AROMATIQUE ET BALSAMIQUE

Adopté el recommandé par la Conseil de salubrité de Londrea

IHPORTATIOH PRIPARÉK ET PERFECTIONNÉE PAR CH.* LSI IX, PARPCUECR

Le VINAIGRE ANGLAIS possède une odeur douce et suave; il est tonique, rafraîchissant
et hygiénique; il blanchit et assouplit la peau, lui donne ce velouté et cetie fr»icheur que toutes nos
dames envient; fait disparaître les ridés et les taches tic rousseur, et Dissipe le feu cause par
faction du rasoir. Enfin, il est aniimephitiqiie, ce qui le rend indispensable aux personnes qui fré-
quentent les bals, les théâtres, etc., en un mot tous les endroits où l'on respire un air vicié. Cette
dernière propriété, que possède le VINAIGRE ANGLAIS , d'être uu préservatif contre le mepbilisme
rie l'air el des vapeurs, l'a fait adopter et recommander par le Conseil d'hygiène de Londres.

Fabrique a Htuen, rue de l'Hôpital, 39, 40, 41, 43 et 45. —
tlulaou a Parla, nie d'Enghien. 11. — EXPORTATION

PRIX EN FRANCE: f FR. 50, S FR. ET 5 FR. LE FLACON

Défit» chez ton» les Coiffeur». Parfumeurs et Drrners de Frine» et de l'F.traoger

A SATJUITJ.., riiez MM. B Ucau et Fissot, coincurs-parfumeura; a UEACGÉ
M. Chiinimepied, coillem -fi.i: i iiineur.

bauiuur, jiujit u!i- ri«' Oc P GuDjril .

Pu pour la légalisation de la signature ci-contre.
Eu mairie de Saoranr , le

Certifié par l'imprimeur sous*'' "•


